
13l!RKJNA FASO
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portarit rég[em2ntafion de rexercke\
de la professlon d'Urbanlste au
Bt1rklnq FASO
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LE PRESIDEN·T OU. FASO·
PRESIDENT DU CONSEJCDES MINISTRES~- .
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• Vu la Constitution ;

- Vu fè D-éo-et n°94-121/PRES du 20 Mars 19,94 porta·nt · .·
nominM1on d.l.! PremJer Ml,nlstre_; · · ·

- Vy le Décret n°94-1221PRES du 22 Mars 1994portant.
COfnposffion ·du Gouve~m€n(du t3URKINA FASO ;. . . . .

- Vu le Décret 94-303/PRES/PM/TPHU du 28 Julet
1 SS-4 portant organ!Sê.tlon du Ministère des Travaux. ,·. , •. !. : •• . • •• ,. ••• '

Publlc, de l'Habitat et de l'Urbanisme ; . · ..
. . . ••, . . . ·.. .

- Vle Déciet r4-385PRES/PM/MFPL 'du 26 Novembre {9s3 .
./:' •. . . ., .P0rtarrt organisation du Ministère des F!n.ances et Plan ; ·

- Vu lé Déèret n°92-206/PRESrPM!MAT du 24 AQQt; 992,·
portant organl.sation du Mfntstèrc d-e l'Adm/nfs:tratlonemttorale;-.­

- Vu !a Lo{ n°003/93/ADP du 7 Maf-1993, · ·
portant o-rg.anï.sation de rAdmlnlstration du Terrttorreu Burkdna Faso ;

· Vu la Zatu n"AN V/11,0039 blsfFP/PRÈS-ctu·4 Juin 1991, - _ ,
portant RéorganlsationAgralre.et Fonclère.au Burkina Faso;
ensemble ses textes d'application, . .

I
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: su, PfOpos/t/or, du Mlnlsire des r,,, vaux Pubilcs, de I'Habitat et de rurbanlsn
! .. - . . . . . . .

le Consell des Ministres entendu en sa séance du 15 Mars· 19_951 .

'

• • • : j..

.1JJB.g__ I: DIE?Qsi-fions Générale~

- la rnanr1se d'oeuvre PO'ur /a conception et la réaliS8tiofl d'ouvrages,
. . . . ;

- le conse il auprés des collectivités locales et des rnanres d'o uv rages publies ou

$,fj"!951;est4raite, te spectatete cnao4 de tuacenentasam..,,,,,
humains 'en 9éné ra I et des Villes en part1cul1er ainsi que de T'orientatlo, de fe'u, ·déVelopP<>rnent. . · · · · ·

- les expenises et évaluations foncières el imrnobilières.

4RiiL2:A ce titre, il a poùr missiOns ·spécifiqti,es ·:.

!9aralion dos documents d'urbanisme (schémas etplans directeur,~,,
d'ex!ens ion, dè lofiSSèment, d S: restructura fion, de rénova fion .'de fé'hi,bilttafion, de rn asse,Plans d'anklnagement de. zpne), ·

. . . ...

. , . . . · . . '· ••c ,
- la réalisation d'études,. de suivi el de conlr61e des· Iravaux conceman1 les

?)?mbles urtais, de mame que ceux concamait tés i&dan''des ce
(VRq, .tranSp_ort.et ,èircu/atJon_, .espaces verts,_ équipements co.Jle~lifs dans les cantres
Urbains) ·, : .. · · · · ... _, · '' · -' . .. :,·· .

. - kls éludes d'/mpacJ ef de programmation concernant /es inveslis.semenfs, les
• • • • • . • . •• 1 , ....programmes immobiliers_Od'ouvréieéüii, ? · .

• /'élÙdo des plans p rogDl rnrnes d'éq u ipemenfs des colleëiivJtés pUbliq u es IDcale:s,
,.•q•-.-.. ,.... ... . . . ·--··· .

privés,

TITRE Il. Conditions d'exercice de la rofess1on c/'urtoan1sœ
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ARTICLE 3_; Nu/ ne peul exercer /a .profe.ssion d'.Ur.ban)sle s'il n'a pas é lé agréé dan
les conditions fx6es par les présentes dlspositions. ..

( Toutefois les Urbanistesplacés sous las ordres d'un Urbànisle agréé na &On 1 ,pasoumis à l'obligation de_ l'agrém_Eint. .

nt.»oRTl?LE;4;Sont:habilités.à.(mulet.une.demande:d'gr4men]34,2 .a.a.ac±a a.....

. ; !oui titulaire d'un (/ip/ôme d'UrbanisJe sanctionnant au moins CI nq (5) année
d'étudès dans uns école ou une facu//é d'Urban!Sme; Oyant exercé pendanl un (1) On a
moins ic/ans un bureau ou un service d'Urtianisrrie reconnu ou agréé par rautori1compétente ;

' .

- toute personne lilualire cl'un diplôme sanclionnanl au moins Irais (3) annGe
d'élue/ es supérie ures, ayan I une spéclallsa lion en urbanisme ef ayant _1,avalllé do faço
conlinJe pendant cinq (Si Onnées au moins dans un service ou un bureau d'éiuded'urbanisme reconnu ;·, .

- to ula personne cle na lia n alité étra ng é re ayan I résidé au min imu n p a nde ni "Cin
(5)) an nées cons é cµllv0s au. Burkina Faso, aya ni Ira va lité penda nt.cin~ (5) ann.é es a
moins dans un bureau d'éludes agréé, el remplissant les conditions x6es à l'artlcle 2
prés entdécrel.Ta utefois il devra, pour pquvoir à uvrir un .cabine!, ·s'associer à un u rbanis!de nalionalité Bukinabè.
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ARTICLE c
comprenant :

! y
Toute demande d'agrément' donne lieu a la hons!HuUon d'un dossh

- Une demande manuscrite timbré.e ;
.; Une pièce d'é(at civil ; ._

'Un ex1rait de casièr judiciaire datant de moins de !rois (3) mois ;
··:;'~. ;;-Une copi0 de /a pièce d'_idE;nüté légalisée ;

- Les copies légalisées des diplômes·;
• Un Curriculum Vitae· détaiHé ;
- Un certffi~t d'élection de domicile ;

- Une copia légalisée dO l'attesta(ion de stage après diplcime ou du certifcal d,travail.

L'agrément est personnel.-
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. .· %,II@,g6: ta demande aecoma@ee a pièces prévues à i'a.rtic/e 5 Ci-JJe.:_adressée au Ministre chrg a ·de I Urbanisme. •_. : _ _ - :· -. .

·~ L'Urbanistè Os/ tenu d'accomplir s,, mission selon. les règles de l'an
mânquement à cette obligation pe.u/ en/rainer la suspension ou le retrai1 de l'agré

TITRESII:Dispositions rranctoles gr,i,

.~ la suspension ou le re/rai/ de l'agrément pourra étrePrononcé. par,
· du Minis/re chargé de l'urbanisme à l'encontre de /'Urbaniste agréé coapabte de t
profes,;ionne//es 9r.aves, sans préjudice des poursuites judiciaires .qui peuven

· inle'ntées, après examen par la Commission Nationale d'Agrémen/ dès Urbanis/e

~ La profession d'Urban/s/e peut être exercée sous la fonne d'entre
·ind/Viduelle ou de_ société, placée sous la responsabilité-du /;tu/aire de l'agrémen/

~ l'ènt;eprise individuelle ou la SOciélé pourra pre.ndre là dènornfna/fo
bureau, d'agence, d'atelier et devra se conforme, pour sa constitution, au lexie
vig Veur. Dans to·us les cas,. la rà iSOn sociale doit faire expticilern&n/ rn&n lior
l'urbanisme.

. 1 .. · :.,~ l'Urbanisle aQréé 'auteur d'une étudè ou d'un projet,.doit obligaloireny apposer sa signature. · ·

-
i La demande. est éxa)ni,iée Par une Commission Na/ion ale ·d'l\grérn;%8/ses, dont ta,composition cette fonctionnement sontdtéa, d;3$]]iargé de foa,~.'

·Y±..g,-.-.·. :. : __· • ,.~i C:<Jn,timent estpro_no_ncé pa'. arèêtédo·'l'11ÎiÎ~fre CHafQé d~ l'ufba•·· -•.-•••·•ap,;res avrs favorable de la Comm,ss,on Nationale d'.Agrernenf des Urban,s/es.

Il conserve la propriété inlellectue//e el ar1istique de ses oeuvres. Aucune d'eelles ne peut °ro eproduite sans son autoniea,,

~ Les cabinets privés d'urbanisme exerçant aclÙel/emen/ au Bu&ina Fa
disposent d'un dé/ai d'un an pour se Conformer aux dispositions du présent décretcompter de sa date de pub/icàfion.

$!!#9?#f5g;use ore «on ·ego.eu,4a0..r• a.,... ,,Cl><u:une de ·ses oeuvres a la direc/1on genéra/e chargée.de / urbanisme pour archr,a
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ARTICLE 1 li_; le lv! ln !sire d as Travaux P!Iblics, de f'Ha bila_! el de l'U rbÉI n lsme, le
de l'Economie des Finances el du Plan, le Minislre de _!'Administra lion ·rerfitor1
chargés chacun en ce qui le concerne_ de l'application du pré_s_enl décrelqui sera u.. JoumaI Officiel. · -· ·· · - · ;- · - - · · ·
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Zéphitin DIABRE.. ;,
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Le Mln!~e .de.- conomi.e
des Finances !t du Plan
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le1Mfnlstre des Travaux Publlcs,
de 'ra bfta t et de ru ibanl.STT1€ .
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. ·~ : . :· :, .

Le Ministre de l'Adm!nlstration Territoriale

. i

'

l. '\ ·

·, l

'::. ~ ·... :- ' ._.


